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(54) TÊTE DE DISTRIBUTION POUR UN SYSTÈME DE DISTRIBUTION D’UN PRODUIT

(57) L’invention concerne une tête de distribution
pour un système de distribution d’un produit, ladite tête
comprenant un corps (1) présentant un puits de montage
(3) de ladite tête sur un tube d’amenée sous pression du
produit et un logement (5) en communication avec ledit
puits, ledit logement étant pourvu d’une enclume (6)
autour de laquelle une buse (7) est montée de sorte à
former à leur interface un chemin (8) de distribution du

produit entre ledit logement et un passage de sortie (9)
dudit produit, ladite tête comprenant un fourreau (13) qui
est rapporté autour de la périphérie de l’enclume (6) pour
venir délimiter au moins une partie (8a-8c) du chemin de
distribution (8), ledit fourreau étant apte à assurer une
action microbiocide sur le produit contenu dans ledit che-
min de distribution.
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Description

[0001] L’invention concerne une tête de distribution
pour un système de distribution d’un produit, un système
de distribution comprenant une telle tête fixée sur un tube
d’amenée sous pression du produit ainsi qu’un flacon
destiné à contenir un produit à distribuer sous pression
au moyen d’un tel système de distribution.
[0002] Dans une application particulière, le produit est
de type lotion, gel ou crème, par exemple pour une uti-
lisation en cosmétique ou pour des traitements pharma-
ceutiques.
[0003] On connaît des systèmes de distribution com-
prenant une pompe pourvue d’un tube d’amenée sous
pression du produit sur lequel une tête de distribution de
type bouton poussoir est fixée pour actionner le dépla-
cement dudit tube sur une course de distribution / aspi-
ration du produit.
[0004] En particulier, la tête de distribution peut com-
prendre un corps présentant un puits de montage de la-
dite tête sur le tube d’amenée et un chemin de distribution
du produit entre ledit puits et un passage de sortie. Selon
une réalisation, le chemin de distribution est formé au
moins en partie à l’interface entre une enclume équipant
un logement prévu dans la tête de distribution et une
buse montée autour de ladite enclume. Ainsi, par appui
sur le corps de la tête de distribution, on actionne la pom-
pe pour distribuer le produit au travers du passage de
sortie sous la forme d’une noisette ou d’un flot continu.
[0005] A travers le monde, diverses directives visent
à règlementer, maîtriser et limiter la présence de subs-
tances potentiellement dangereuses pour la santé hu-
maine dans les produits notamment cosmétiques. L’une
d’elles est la directive européenne REACh (Registration
Evaluation and Authorisation of Chemicals). Aussi, une
tendance environnementale pousse les cosméticiens à
limiter, voire supprimer de leurs formules les conserva-
teurs qui sont souvent cause d’allergies ou d’intoléran-
ces.
[0006] Les produits cosmétiques deviennent donc de
plus en plus fragiles. En particulier, ils supportent diffici-
lement le stress mécanique ou thermique (causant par
exemple un déphasage), le contact de l’air (causant par
exemple un dessèchement, une oxydation), et sont faci-
lement contaminables par les bactéries, levures et moi-
sissures.
[0007] Pour lutter contre ces contaminations, les for-
mulateurs tentent de renforcer l’activité conservatrice in-
trinsèque de leurs produits en ajoutant des ingrédients
ayant une activité conservatrice comme certaines huiles
essentielles, des essences d’orange, de la vitamine C,...
qui ne sont pas déclarés en tant que conservateurs. Aus-
si, ils limitent l’activité libre de l’eau qu’ils tentent de main-
tenir basse (AW<0,6) afin que les bactéries ne se déve-
loppent pas ou peu. La norme NF 29621 décrit de tels
moyens. Mais les formulateurs butent rapidement sur les
limites d’une telle stratégie.
[0008] D’un autre côté, tant au niveau du réservoir

dans lequel le produit est conditionné qu’au niveau de la
tête de distribution, des flacons protecteurs apparaissent
sur le marché. En particulier, les flacons doivent empê-
cher la contamination microbiologique du produit, non
seulement lors du stockage mais surtout entre deux uti-
lisations, et notamment par rétro-contamination depuis
le passage de sortie vers l’intérieur du réservoir par l’in-
termédiaire du chemin de distribution.
[0009] Pour ce faire, on a proposé des têtes de distri-
bution complexes et coûteuses, dont le haut niveau de
protection antimicrobien n’est pas toujours indispensa-
ble, notamment lorsque le produit présente à lui seul une
activité conservatrice intrinsèque.
[0010] L’invention vise à perfectionner l’art antérieur
en proposant notamment une tête de distribution de con-
ception simple dans laquelle la restitution du produit est
assurée en évitant sa contamination microbienne entre
deux utilisations, notamment par rétro-contamination de-
puis le passage de sortie vers l’intérieur du réservoir.
[0011] A cet effet, selon un premier aspect, l’invention
propose une tête de distribution pour un système de dis-
tribution d’un produit, ladite tête comprenant un corps
présentant un puits de montage de ladite tête sur un tube
d’amenée sous pression du produit et un logement en
communication avec ledit puits, ledit logement étant
pourvu d’une enclume autour de laquelle une buse est
montée de sorte à former à leur interface un chemin de
distribution du produit entre ledit logement et un passage
de sortie dudit produit, ladite tête comprenant un fourreau
qui est rapporté autour de la périphérie de l’enclume pour
venir délimiter au moins une partie du chemin de distri-
bution, ledit fourreau étant apte à assurer une action mi-
crobiocide sur le produit contenu dans ledit chemin de
distribution.
[0012] Selon un deuxième aspect, l’invention propose
un système de distribution d’un produit sous pression,
ledit système comprenant une telle tête de distribution
et un tube d’amenée sous pression du produit sur lequel
le puits de montage de ladite tête est fixé.
[0013] Selon un troisième aspect, l’invention propose
un flacon comprenant un réservoir dans lequel un produit
est destiné à être conditionné, ledit réservoir étant équipé
d’un tel système de distribution qui est monté de sorte à
mettre le tube d’amenée en communication avec ledit
réservoir pour permettre l’acheminement du produit de-
puis ledit tube d’amenée vers le passage de sortie.
[0014] D’autres objets et avantages de l’invention ap-
paraîtront dans la description qui suit, faite en référence
aux figures annexées, dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue en coupe longitudinale d’une
tête de distribution selon un mode de réalisation, les
figures 1a et 1b étant des vues respectivement en
coupe transversale suivant l’axe A-A et agrandie de
la figure 1 ;

- la figure 2 est une vue en coupe longitudinale d’une
tête de distribution selon un mode de réalisation, les
figures 2a et 2b étant des vues respectivement en
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coupe transversale suivant l’axe B-B et agrandie de
la figure 2.

[0015] En relation avec les figures, on décrit une tête
de distribution de type bouton poussoir pour un système
de distribution d’un produit sous pression, par exemple
sous la forme d’une noisette ou d’un flot continu. Dans
un exemple d’application, le produit est une lotion, un gel
ou une crème, pour un usage cosmétique ou pour des
traitements pharmaceutiques.
[0016] La tête de distribution comprend un corps 1 pré-
sentant une jupe annulaire 2 qui entoure un puits 3 de
montage de ladite tête sur un tube d’amenée sous pres-
sion du produit. Par ailleurs, la tête de distribution com-
prend une zone supérieure 4 permettant à l’utilisateur
d’exercer un appui digital sur ladite tête afin de pouvoir
la déplacer axialement.
[0017] La tête de distribution est destinée à équiper un
système de distribution qui comprend un dispositif de
prélèvement pourvu d’un tube d’amenée sous pression
d’un produit à distribuer, sur lequel le puits de montage
3 de ladite tête est fixé de façon étanche pour permettre,
par déplacement axial de ladite tête, le déplacement du-
dit tube sur une course de distribution / aspiration du
produit.
[0018] Le dispositif de prélèvement du système de dis-
tribution peut comprendre une pompe à actionnement
manuel ou, dans le cas où le produit est conditionné sous
pression, une valve à actionnement manuel. Ainsi, lors
d’un déplacement manuel de la tête de distribution, la
pompe ou la valve est actionnée pour alimenter le tube
d’amenée en produit sous pression.
[0019] En particulier, une pompe à actionnement ma-
nuel comprend classiquement un corps dans lequel sont
disposés des moyens nécessaires pour la mise sous
pression du produit à distribuer. Selon une réalisation
particulière, la pompe est de type sans reprise d’air en
compensation du volume de produit distribué, de sorte
à ne pas introduire de contaminant dans le produit con-
ditionné.
[0020] De façon connue, le système de distribution
comprend par ailleurs des moyens, par exemple une fret-
te, pour permettre son montage sur le réservoir d’un fla-
con dans lequel un produit à distribuer est destiné à être
conditionné, ainsi que des moyens pour alimenter le dis-
positif de prélèvement en produit conditionné, par exem-
ple un tube plongeur disposé dans le réservoir ou un
piston d’amenée monté coulissant dans le corps dudit
réservoir de sorte à pousser le produit dans ledit dispositif
de prélèvement.
[0021] Le corps 1 présente également un logement an-
nulaire 5 qui est en communication avec le puits de mon-
tage 3. Dans le mode de réalisation représenté, le loge-
ment 5 est d’axe perpendiculaire à celui du puits de mon-
tage 3 pour permettre une distribution latérale du produit
relativement au corps 1. En variante non représentée, le
logement peut être colinéaire au puits de montage, no-
tamment pour une tête de distribution formant embout

nasal de distribution.
[0022] Le logement 5 est pourvu d’une enclume 6
autour de laquelle une buse 7 est montée de sorte à
former à leur interface un chemin 8 de distribution du
produit entre ledit logement et un passage 9 de sortie du
produit. Pour ce faire, l’enclume 6 s’étend depuis le fond
du logement 5 en laissant un canal 10 de communication
entre le puits 3 et ledit logement.
[0023] Ainsi, en fixant le puits de montage 3 sur le tube
d’amenée, la distribution du produit est réalisée par appui
sur le corps 1 pour actionner le déplacement dudit tube
afin d’acheminer le produit conditionné depuis le tube
d’amenée vers le passage de sortie 9 du chemin de dis-
tribution 8.
[0024] Le système de distribution peut également être
utilisé pour d’autres types de distribution. En particulier,
le réservoir du flacon peut comprendre un corps souple,
la mise en pression du produit dans le tube d’amenée
s’effectuant alors par rapprochement des parois dudit
réservoir, sans mise en oeuvre d’une pompe.
[0025] Dans les modes de réalisation représentés, la
buse 7 présente une paroi latérale 7a cylindrique de ré-
volution qui est fermée vers l’avant par une paroi distale
7b.
[0026] En outre, un orifice 11 est formé dans la paroi
distale 7b, le passage de sortie 9 du produit débouchant
dans ledit orifice.
[0027] L’association de la buse 7 dans le logement 5
est réalisée par emmanchement de la face externe de la
paroi latérale 7a, le bord arrière de ladite face externe
pouvant en outre être pourvu d’une saillie radiale d’an-
crage de la buse 7 dans ledit logement. De façon avan-
tageuse, la buse 7 et le corps 1 de la tête de distribution
sont réalisés par moulage, notamment d’un matériau
thermoplastique différent.
[0028] En particulier, au moins la paroi latérale 7a de
la buse 7 peut être réalisée en un matériau dont la rigidité
est supérieure à la rigidité du matériau formant le corps
1. Ainsi, la raideur importante de la paroi latérale 7a per-
met d’éviter sa déformation lors de son montage dans le
logement 5. En outre, la raideur moins importante du
corps 1 permet une étanchéité améliorée entre le puits
de montage 3 et le tube d’amenée.
[0029] Dans un exemple de réalisation, la buse 7 est
réalisée à base de polyéthylène basse densité (PEBD),
de copolymère cyclo oléfinique (COC), de poly(oxymé-
thylène) ou de poly(butylène téréphtalate), et le corps 1
est réalisé en polyoléfine.
[0030] Entre deux distributions, du produit peut rester
immobilisé dans le chemin de distribution 8, le mettant
en contact avec l’air extérieur potentiellement contami-
nant par des bactéries et/ou des champignons. Ainsi, par
rétrodiffusion depuis le passage de sortie 9 dans le che-
min de distribution 8, au moins la dose à distribuer ulté-
rieurement peut être contaminée.
[0031] Pour limiter cette contamination, la tête de dis-
tribution comprend un fourreau 13 qui est rapporté autour
de la périphérie de l’enclume 6 pour venir délimiter au
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moins une partie du chemin de distribution 8, ledit four-
reau étant apte à assurer une action microbiocide sur le
produit contenu dans le chemin de distribution 8, notam-
ment en étant réalisé à base d’au moins un matériau
présentant des propriétés microbiocides.
[0032] En particulier, le fait de rapporter un fourreau
13 avec des propriétés microbiocides dans le chemin de
distribution 8 permet de réaliser plus simplement la fonc-
tion de décontamination du produit contenu dans ledit
chemin entre deux distributions, notamment en évitant
de contraindre le choix du matériau réalisant le corps 1
et/ou la buse 7.
[0033] Selon une réalisation, les propriétés microbio-
cides du matériau sont obtenues par contact du produit
avec un agent microbiostatique, par exemple en utilisant
un matériau métallique tel qu’un alliage de cuivre ou de
zinc ou un matériau comprenant au moins une charge
de telles particules métalliques ou ayant subi un traite-
ment de surface par fluoration, zingage ou cuivrage.
[0034] En particulier, le fourreau 13 peut comprendre
du cuivre métallique qui, de par ses propriétés micro-
biostatiques, empêche la prolifération voire élimine les
contaminants en contact avec ledit fourreau, et ce sans
migration dans le produit d’un quelconque agent antimi-
crobien. L’utilisation du fourreau 13 permet alors de lo-
caliser l’utilisation du cuivre au niveau du chemin de dis-
tribution 8, sans avoir à cuivrer et/ou charger en particu-
les de cuivre le corps 1 et/ou la buse 7.
[0035] En relation avec les figures 1, le fourreau 13 est
réalisé en matériau synthétique, par exemple de type
polyoléfine et notamment à base de polypropylène (PP),
dont au moins une surface destinée à délimiter le chemin
de distribution 8 est métallisée avec un dépôt de cuivre.
[0036] En relation avec les figures 2, le fourreau 13 est
réalisé en cuivre métallique ou en un de ses alliages, par
exemple avec du zinc, notamment par mise en forme par
emboutissage d’une feuille. Cette solution présente en
particulier l’avantage d’être simple et peu coûteuse à réa-
liser.
[0037] Dans ces réalisations, lorsqu’une partie du four-
reau 13 est visible par l’utilisatrice, on peut prévoir que
le cuivre soit visible sur ladite partie visible afin que ladite
utilisatrice puisse identifier les propriétés microbiostati-
ques du système de distribution.
[0038] Selon une autre réalisation, le fourreau 13 est
réalisé en matériau synthétique, par exemple de type
polyoléfine et notamment à base de polypropylène (PP),
ledit matériau étant chargé en particules de cuivre mé-
tallique avec un taux de charge suffisant pour que des
particules de cuivre soient disposées sur la surface pour
être en contact avec le produit.
[0039] En relation avec les figures, le chemin de dis-
tribution 8 est notamment délimité à l’interface entre le
fourreau 13 et au moins une paroi de la buse 7 et/ou du
logement 5. Par conséquent, pour renforcer la protection
vis-à-vis du risque de contamination du produit par les
bactéries et les champignons, au moins une des parois
de la buse 7 et/ou du logement 5 qui délimite le chemin

de distribution 8 peut également être apte à assurer une
action microbiocide sur le produit contenu dans ledit che-
min de distribution.
[0040] Pour ce faire, l’éventuelle paroi de la buse 7
et/ou du logement 5 délimitant le chemin de distribution
8 sont réalisées à base d’au moins un matériau présen-
tant des propriétés microbiocides. En particulier, la buse
7 et le corps 1 peuvent être réalisés entièrement à base
d’un matériau présentant des propriétés microbiocides.
Selon une réalisation, la buse 7 est réalisée avec le mê-
me type de matériau que celui décrit ci-dessus en relation
avec la réalisation du fourreau 13.
[0041] De façon avantageuse, la surface extérieure 12
de la paroi distale 7b est également apte à assurer une
fonction microbiocide pour empêcher la contamination
des souillures disposées sur elle entre deux distributions,
assurant ainsi que le produit distribué ultérieurement ne
soit pas contaminé par lesdites souillures. De même, la
surface périphérique délimitant l’orifice 11 peut être éga-
lement apte à assurer une fonction microbiocide, puisque
le produit contenu dans le passage de sortie 9 entre deux
distributions est également en contact avec l’air.
[0042] Les propriétés microbiocides du matériau peu-
vent être obtenues par diffusion dans le produit d’un
agent antimicrobien, par exemple sur base organique tel
que le Trichlosan (dénomination commerciale de la so-
ciété Melcoplast) ou sur base argent, ou encore minérale.
En particulier, le matériau peut comprendre au moins
une polyoléfine, par exemple du polyéthylène (PE), no-
tamment à basse densité (PEBD), du polypropylène (PP)
et/ou du polystyrène, qui est chargée avec au moins un
agent antimicrobien.
[0043] Les propriétés microbiocides du matériau peu-
vent également être obtenues par irradiation du produit
avec un rayonnement de longueur d’onde adaptée, no-
tamment au moyen d’un matériau qui présente des pro-
priétés de photoluminescence après exposition à la lu-
mière extérieure. En particulier, le matériau peut être à
base d’au moins une polyoléfine, par exemple du poly-
éthylène basse densité (PEBD), ladite polyoléfine étant
chargée avec au moins un additif apte à émettre un
rayonnement photoluminescent qui présente une lon-
gueur d’onde comprise entre 250 et 260 nanomètres, et
notamment de 254 nanomètres, ce qui correspond à l’or-
dre de grandeur des rayonnements ultraviolets stérili-
sants.
[0044] Dans les modes de réalisation représentés, le
fourreau 13 présente un manchon 14 monté de façon
étanche autour de la périphérie de l’enclume 6, ledit man-
chon étant disposé en regard radial de la paroi latérale
7a pour former entre eux au moins une partie centrale
8a du chemin de distribution 8.
[0045] De façon avantageuse, l’écartement entre le
fourreau 13 et la paroi latérale 7a dépend de la viscosité
du produit et de sa sensibilité à la contamination micro-
bienne, par exemple en étant compris entre 0,2 mm et 1
mm, notamment en étant inférieur à 0,3 mm.
[0046] Ainsi, en réduisant sa quantité, on peut assurer
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une décontamination fiable et rapide du produit contenu
dans la partie centrale 8a du chemin de distribution 8
entre deux distributions. En particulier, l’action microbio-
cide sur le produit contenu dans le chemin de distribution
8 est prévue pour être plus rapide que la prolifération
microbienne vers le réservoir, stoppant ainsi sa progres-
sion.
[0047] En relation avec les figures 1a et 2a, la paroi
latérale 7a comprend trois saillies axiales 21 qui sont
équiréparties sur sa face interne, chaque saillie 21 pré-
sentant une paroi libre qui est disposée sur la surface
extérieure 14a du manchon 14 pour assurer le centrage
de la buse 7 par rapport au fourreau 13. En particulier,
les saillies 21 délimitent entre elles trois conduits axiaux
22 qui forment la partie centrale 8a du chemin de distri-
bution 8.
[0048] En relation avec les figures 1, le manchon 14
est accroché par encliquetage d’une saillie 15 portée par
la périphérie de l’enclume 6 dans une gorge 16 formée
sur la face interne dudit manchon. Par ailleurs, le man-
chon 14 est en contact serrant autour de l’enclume 6 afin
d’assurer l’étanchéité à leur interface.
[0049] En relation avec les figures 2, le manchon 14
est emmanché sur la périphérie de l’enclume 6. Pour ce
faire, l’enclume 6 présente un chanfrein 23 formé sur son
extrémité avant. Par ailleurs, l’enclume 6 présente un
alésage 24 qui s’étend axialement sur au moins une par-
tie de sa longueur, de sorte que l’emmanchement dudit
fourreau sur ladite enclume entraîne une déformation de
ladite enclume permettant, par retour élastique de ladite
enclume dans ledit fourreau, de fiabiliser l’accrochage
dudit fourreau sur ladite enclume.
[0050] Dans les modes de réalisation représentés, le
manchon 14 recouvre la périphérie de l’enclume 6, de
sorte que toute ladite périphérie est isolée du produit pas-
sant dans le chemin de distribution 8. En outre, le chemin
de distribution 8 présente une partie amont 8b formée
entre le manchon 14 et une paroi latérale 5a du logement
5.
[0051] Côté aval, le fourreau 13 présente une coiffe 17
qui ferme l’extrémité distale du manchon 14, ladite coiffe
étant disposée en regard axial de la paroi distale 7b de
sorte à former le passage de sortie 9 du produit à l’inter-
face entre l’orifice 11 et ladite coiffe. En particulier, au
moins la paroi distale 7b de la buse 7 est réalisée en
matériau rigide afin de définir la géométrie du passage
de sortie 9.
[0052] Le passage de sortie 9 peut présenter une di-
mension maximale qui est inférieure ou égale à 0,5 mm,
afin de limiter la distance maximale séparant le produit
contenu dans ledit passage de la (des) paroi(s) présen-
tant une action microbiocide qui délimitent ledit passage.
Ainsi, par effet de surface sur un film très mince de pro-
duit, on s’assure de la décontamination du produit con-
tenu dans le passage de sortie 9.
[0053] De plus, les dimensions réduites du passage
de sortie 9 permettent de limiter le dessèchement du pro-
duit contenu dans le chemin de distribution 8 entre deux

distributions.
[0054] Selon une réalisation, au moins la paroi distale
7b de la buse 7 est réalisée en matériau souple, par
exemple à base d’un élastomère thermoplastique (TPE)
et/ou d’une silicone, afin d’être déformable réversible-
ment par pression du produit sur elle entre un état au
repos dans lequel le passage de sortie 9 est ouvert et un
état contraint d’expansion dudit passage.
[0055] En particulier, la paroi distale 7b est agencée
pour ne pas être en contact avec la coiffe 17 au repos,
afin d’éviter son adhésion à ladite coiffe et l’éjection vio-
lente de produit lors de l’expansion du passage de sortie
9.
[0056] En relation avec les figures, la coiffe 17 présen-
te une couronne avant 18 qui est disposée en regard
axial de la paroi distale 7b pour former entre elles au
moins une partie aval 8c du chemin de distribution 8,
ainsi qu’une saillie 19 qui est disposée au moins partiel-
lement dans l’orifice 11 pour former le passage de sortie
9 entre les parois périphériques respectivement externe
et interne de ladite saillie et dudit orifice.
[0057] Le volume de la partie aval 8c peut être inférieur
à 0,1 mm3 afin d’assurer la décontamination du produit
contenu dans ledit volume par contact avec la couronne
18. Par ailleurs, les dimensions réduites de la partie aval
8c permettent de limiter le dessèchement du produit con-
tenu dans le chemin de distribution 8 entre deux distri-
butions.

Revendications

1. Tête de distribution pour un système de distribution
d’un produit, ladite tête comprenant un corps (1) pré-
sentant un puits de montage (3) de ladite tête sur un
tube d’amenée sous pression du produit et un loge-
ment (5) en communication avec ledit puits, ledit lo-
gement étant pourvu d’une enclume (6) autour de
laquelle une buse (7) est montée de sorte à former
à leur interface un chemin (8) de distribution du pro-
duit entre ledit logement et un passage de sortie (9)
dudit produit, ladite tête étant caractérisée en ce
qu’elle comprend un fourreau (13) qui est rapporté
autour de la périphérie de l’enclume (6) pour venir
délimiter au moins une partie (8a-8c) du chemin de
distribution (8), ledit fourreau étant apte à assurer
une action microbiocide sur le produit contenu dans
ledit chemin de distribution.

2. Tête de distribution selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que la buse (7) présente une paroi
distale (7b) dans laquelle un orifice (11) est formé,
le passage de sortie (9) étant formé à l’interface entre
ledit orifice et une coiffe (17) du fourreau (13).

3. Tête de distribution selon la revendication 2, carac-
térisée en ce qu’au moins la paroi distale (7b) est
déformable réversiblement par pression du produit
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sur elle entre un état au repos dans lequel le passage
de sortie (9) est ouvert et un état contraint d’expan-
sion dudit passage.

4. Tête de distribution selon l’une des revendications
2 ou 3, caractérisée en ce que la coiffe (17) pré-
sente une saillie (19) qui est disposée au moins par-
tiellement dans l’orifice (11) pour former le passage
de sortie (9) entre les parois périphériques respec-
tivement externe et interne de ladite saillie et dudit
orifice.

5. Tête de distribution selon l’une quelconque des re-
vendications 2 à 4, caractérisée en ce que la coiffe
(17) présente une couronne avant (18) qui est dis-
posée en regard axial de la paroi distale (7b) pour
former entre elles au moins une partie aval (8c) du
chemin de distribution (8).

6. Tête de distribution selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 5, caractérisée en ce que le pas-
sage de sortie (9) présente une dimension maximale
qui est inférieure ou égale à 0,5 mm.

7. Tête de distribution selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 6, caractérisée en ce que le four-
reau (13) présente un manchon (14) monté de façon
étanche autour de la périphérie de l’enclume (6), ledit
manchon étant disposé en regard radial d’une paroi
latérale (7a) de la buse (7) pour former entre eux au
moins une partie centrale (8a) du chemin de distri-
bution (8).

8. Tête de distribution selon la revendication 7, carac-
térisée en ce que le manchon (14) recouvre la pé-
riphérie de l’enclume (6), le chemin de distribution
(8) présentant une partie amont (8b) formée entre
ledit manchon et une paroi latérale (5a) du logement
(5).

9. Tête de distribution selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 8, caractérisée en ce que le che-
min de distribution (8) est délimité par une paroi (7a,
7b, 5a) de la buse (7) et/ou du logement (5), ladite
paroi étant apte à assurer une action microbiocide
sur le produit contenu dans ledit chemin de distribu-
tion.

10. Tête de distribution selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 9, caractérisée en ce que le four-
reau (13) et l’éventuelle paroi (7a, 7b, 5a) sont réa-
lisés à base d’au moins un matériau présentant des
propriétés microbiocides par diffusion d’un agent an-
timicrobien, par contact avec un agent microbiosta-
tique et/ou par irradiation avec un rayonnement de
longueur d’onde adaptée.

11. Tête de distribution selon la revendication 10, ca-

ractérisée en ce que le fourreau (13) et/ou la buse
(7) comprend du cuivre métallique.

12. Tête de distribution selon la revendication 11, ca-
ractérisée en ce que le fourreau (13) et/ou la buse
(7) est réalisé en matériau synthétique dont au moins
une surface destinée à délimiter le chemin de distri-
bution (8) est métallisée avec un dépôt de cuivre.

13. Tête de distribution selon la revendication 11, ca-
ractérisée en ce que le fourreau (13) et/ou la buse
(7) est réalisé en cuivre métallique.

14. Tête de distribution selon la revendication 11, ca-
ractérisée en ce que le fourreau (13) et/ou la buse
(7) est réalisé en matériau synthétique chargé en
particules de cuivre métallique.

15. Système de distribution d’un produit sous pression,
ledit système comprenant une tête de distribution
selon l’une quelconque des revendications 1 à 14 et
un tube d’amenée sous pression du produit sur le-
quel le puits de montage (3) de ladite tête est fixé.

16. Système de distribution selon la revendication 15,
caractérisé en ce qu’il comprend une pompe ac-
tionnée par la tête de distribution, ladite pompe com-
prenant le tube d’amenée sous pression du produit.

17. Flacon comprenant un réservoir dans lequel un pro-
duit est destiné à être conditionné, ledit réservoir
étant équipé d’un système de distribution selon l’une
des revendications 15 ou 16 qui est monté de sorte
à mettre le tube d’amenée en communication avec
ledit réservoir pour permettre l’acheminement du
produit depuis ledit tube d’amenée vers le passage
de sortie (9).

9 10 



EP 2 974 797 A1

7



EP 2 974 797 A1

8



EP 2 974 797 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 2 974 797 A1

10

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

